
                                        
Mars 2024                           par Jean-François Chateil                  www.srh-info.org 

 

SEGUR Numérique et imagerie :  

participez, nos établissements sont à la traîne ! 

La démarche du « Ségur du numérique en santé » a pour 

objectif de généraliser le partage fluide et sécurisé́ des données 

de santé entre professionnels de santé́ et avec l’usager, pour 

améliorer la communication et la prise en charge des patients. 

Elle s’accompagne d’un financement important de la part de 

l’état, notamment pour les structures hospitalières, visant à 

faciliter la mise à jour des logiciels métier pour permettre ces 

échanges des données. Le couloir Imagerie, dont les principaux 

enjeux peuvent être consultés en ligne, vise à intégrer la 

radiologie, mais aussi la médecine nucléaire dans cette 

évolution. Les travaux sont menés de façon coordonnée entre 

la Direction du Numérique en Santé (DNS) et un groupe de 

radiologues issu du G4, intégrant ses différentes composantes. 

Le programme avance « par vagues successives », de façon à 

procéder étape par étape et permettre l’adhésion du plus 

grand nombre dans chaque profession concernée.  

Les étapes du Ségur numérique en imagerie : l’hôpital, et de 

fait les radiologues hospitaliers sont concernés lors des 

différentes phases, dont voici le détail :  

 Vague 1  

Le but est de permettre la diffusion du compte-rendu 

d’imagerie (CRI) au patient via « mon espace santé » (MES) et 

au médecin demandeur d’examen (± médecin traitant) par 

courriel sécurisé (MSSanté). Pour cette première étape, les 

éléments nécessaires au sein d’un établissement hospitalier 

étaient : 

 La mise en place d’un système d’information 

hospitalier (SIH) capable de gérer l’Identifiant 

National de Santé (INS) et de fournir aux logiciels 

métier un INS qualifié, pierre angulaire des échanges 

numériques sécurisés. 

 La mise à jour du logiciel métier de gestion du service 

d’imagerie (le RIS), pour être conforme aux 

recommandations de la vague 1 : formatage 

normalisé sous forme de pdf encapsulé du CRI que 

vous produisez, et envoi de ce CRI, soit directement, 

soit par le service central de l’hôpital par le biais d’une 

plateforme d’intermédiation (PFI) gérant tous les 

échanges normalisés de l’hôpital avec l’extérieur 

(lettre de sortie, résultats de biologie, etc…). 

 

Votre établissement doit avoir franchi ce premier pas, car la 

date limite de souscription à l’aide de l’état est maintenant 

révolue… 60% des établissements hospitaliers publics ont fait 

cette démarche, mais sans préjuger de l’installation effective, 

car seulement 40% des hôpitaux envoient effectivement les 

CRI dans MES). Une opération « voiture balai » est prévue par 

la DNS lors de la mise en place de la vague 2. Les chiffres en 

octobre 23 (figure ci-dessous) donnent une idée du nombre de 

CRI issus des services de radiologie de l’hôpital public, les 

radiologues libéraux ayant transmis dans le même temps 2 fois 

plus de CRI, les écarts se majorant début 2024 : 

 
 

 Vague 2 

Elle vise la mise en place d’un système de partage des images 

correspondant à chaque CRI. Cela repose sur un outil appelé 

DRIM-box, interface informatique installée dans tous les sites 

producteurs d’images (radiologie, médecine nucléaire) et 

connectée au RIS et au PACS, permettant l’accès à distance 

aux images, soit en consultation simple, soit si besoin en 

téléchargement temporaire (comparaison d’examens sur 

console, besoins spécifiques en chirurgie, radiothérapie, etc..). 

Le radiologue hospitalier a donc à la fois un rôle d’alimentation 

initiale mais aussi de consommateur secondaire. 
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Les fonctionnalités attendues pour le radiologue hospitalier 

sont : 

 La gestion sécurisée de l’accès au DMP du patient via 

« Mon espace santé », ce qui n’est pas simple au sein d’un 

établissement de santé ; ceci doit permettre au radiologue, 

via le RIS, de pouvoir consulter l’antériorité, de vérifier la 

pertinence de la demande, voire d’éviter la redondance des 

actes ; 

 L’accès éventuel à l’examen précédent s’il a été réalisé 

ailleurs, pour comparaison ; 

 La mise à disposition automatisée du CRI et des 

images vis-à-vis du patient et du médecin demandeur, de 

façon unifiée, la multitude des serveurs de résultat étant 

actuellement un obstacle considérable pour nos 

correspondants cliniciens. Cela est également vrai pour les 

cliniciens de chacun de nos établissements, qui peinent à 

accéder aux examens d’imagerie faits en dehors de nos 

services hospitaliers. 

 

Le cahier des charges technique de la DRIM-box est presque 

entièrement validé par la DNS. Une dizaine de fournisseurs ont 

un produit en cours de certification. Le calendrier prévoit un 

déploiement à partir du troisième trimestre 2024.  

Pour être dans les temps, il vous faut dès maintenant vous 

rapprocher de votre fournisseur de PACS et de votre service 

informatique. Là encore, des financements officiels sont 

prévus, mais il faut anticiper et s’inscrire dans cette 

démarche, rattraper le cas échéant le retard pris lors de la 

vague 1 ! 

 

 La vague 3 

Elle comportera plusieurs volets, dont le contenu exact n’est 

pas encore complètement formalisé : structuration des 

différents champs du CRI, mise en place au sein des logiciels 

métiers des médecins cliniciens d’une interface permettant la 

demande informatisée standardisée des examens d’imagerie. 

 

Actualités et point d’étape fait lors des JFR 2023 

 

 Le sondage réalisé par le SRH lors de l’été 23 révèle une 

connaissance imparfaite de l’ensemble de ces avancées par les 

radiologues hospitaliers, selon l’analyse des réponses de 48 

établissements ayant participé à l’enquête.  

 

En voici les éléments significatifs : 

 37% des radiologues hospitaliers ignorent la démarche du 

Ségur numérique. 

 Si plus de 50% des hôpitaux diffusent effectivement le 

CRI sous forme électronique au médecin demandeur (et à 

40% au patient), moins de 20% d’entre nous le font selon 

les règles de la vague 1. Le mode de transmission est 

connu de façon aléatoire par notre communauté. 

 Enfin, 62% des radiologues hospitaliers ignorent le 

contenu de la phase 2, concernant la mise en place de la 

DRIM-box (pourcentage similaire à celui observé lors d’un 

sondage synchrone chez nos confrères libéraux). 

 

 La visite aux JFR des éditeurs/fournisseurs de DRIM-box : 

Elle montre que certains ont parfaitement compris la 

démarche et ont « pris le train du progrès » pour nous proposer 

un produit concurrentiel très bientôt. De nombreux tests ont 

été réalisés lors d’un projectathon en septembre dernier entre 

ces différents éditeurs, pour tester les différentes 

fonctionnalités. Tous les produits ne seront pas équivalents, il 

est nécessaire pour chaque structure d’évaluer les besoins, les 

connexions complexes avec le PACS et le RIS, de travailler en 

amont avec leur DSI. Là encore, comme une aide financière 

venant de l’état est prévue, il faut faire en sorte que chaque 

établissement puisse déployer ce nouvel outil. Pour ceux 

d’entre nous ayant des équipements partagés avec des 

radiologues libéraux, il est également important de bien définir 

les moyens communs, les modes de fonctionnement. 

 

Enfin, il faut bien distinguer cet outil de diffusion des images, 

asynchrone et destiné aux patients et médecins cliniciens, de 

ceux nécessaires pour mettre en place un système mutualisé 

de téléradiologie. La finalité, la réactivité, les fonctionnalités 

ne sont pas les mêmes, mais une compatibilité maximale doit 

être visée, ne serait-ce que pour pouvoir diffuser à MES les CRIs 

produits lors de cette composante d’activité. 

 

En résumé, il est essentiel que votre établissement 

hospitalier s’inscrive dans cette dynamique, de façon à 

disposer d’outils de communication à jour, tout en 

bénéficiant des aides actuellement accordées par l’état. Ce 

mécanisme a été parfaitement compris par nos confrères 

libéraux, comme en témoignent les dernières statistiques 

d’alimentation de l’espace santé citoyen. 

 
 

Syndicat des Radiologues Hospitaliers     https://www.srh-info.org/jadhere-au-srh 
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